
Titre du projet : Installation et dynamisation d’une concertation des forces vives  
de la Province de Luxembourg en matière de propreté

Durée : 1 an
Date de début : Janvier 2008
Date de fin : Décembre 2008
Territoire : Province de Luxembourg
Thématique : Propreté
Axes de travail : Concertation
Financeurs : Province de Luxembourg
 Intercommunale Idelux
Contacts : Nathalie Ricaille  (Espace Environnement) :  nricaille@espace-environnement.be

OBJECTIFS GÉNÉRAUX DU PROJET

En Province de Luxembourg, comme souvent ailleurs en 
Région wallonne, l’état de propreté du domaine public 
laisse à désirer, ternissant ainsi l’image d’une région 
pourtant touristique. 

S’il y a bien sûr des incivilités dues aux habitants, une 
part importante des déchets abandonnés provient aussi 
du trafic de transit.  Le Luxembourg, de par sa situation 
géographique, est, en effet, traversé par un intense 
trafic de camions et, en période de vacances, par bon 
nombre d’estivants.

Sous l’impulsion de la Députée Provinciale en charge 
du développement durable, Mme Isabelle Poncelet, la 
Province de Luxembourg et le secteur Assainissement 
de l’Intercommunale Idelux ont souhaité entamer un 
chantier d’envergure : s’attaquer collectivement aux 
causes et conséquences des petites incivilités en matière 
de propreté, dont les plus visibles sont sans doute les 
dépôts sauvages (canettes, bouteilles plastiques et 
autres déchets).

Il s’agissait donc d’impulser la mise en place d’une 
véritable stratégie « propreté », intégrant l’ensemble 
des acteurs de la « verte province », concernés par la 
problématique.

IMPLICATION PARTICULIÈRE D’ESPACE
ENVIRONNEMENT DANS LE PROJET
Idelux et la Province de Luxembourg ont confié à Espace 
Environnement la mission de préparer, coordonner 
et animer cette large concertation des forces vives 
publiques, privées, associatives et citoyennes de la 
Province de Luxembourg. 

Cette mobilisation devait se traduire par un engagement 
collectif autour d’un plan d’actions à long terme, 
présenté officiellement lors d’Assises provinciales de la 
Propreté et articulé selon 4 axes majeurs :

- sensibilisation des publics-cibles ;

- mise en place d’infrastructures adéquates ;

- éducation des jeunes ;

- sanction.

DÉMARCHE 

Espace Environnement a proposé de construire sa 
démarche méthodologique autour de 2 phases 
successives :

INSTALLATION ET DYNAMISATION D’UNE CONCERTATION  
TERRITORIALE EN MATIÈRE DE PROPRETÉ



- une phase de préparation au dialogue direct ;

- une phase de mise en œuvre : les Assises provinciales 
de la Propreté.

Pour ce faire, Espace Environnement a travaillé de la 
manière suivante :

- établissement d’une carte des acteurs ;

- prise de contacts individuels avec les acteurs 
recensés ; 

- rédaction de « fiches d’identité » personnalisées par 
acteur ;

- convocation de deux séries de tables rondes 
sectorielles (Jeunesse, Tourisme, Grand public, 
Opérateurs du nettoyage, Professionnels usagers 
de la route, Répression), à 4 mois d’intervalle (la 
première sur les constats, la seconde sur les pistes 
de solution).

Sur base des acquis de la phase de préparation, 
l’ensemble des acteurs a ensuite été invité à prendre 
part activement à la matinée de réflexion (les premières 
« Assises provinciales de la Propreté ») devant constituer, 
à la fois, le point d’orgue de la présente mission, mais 
aussi le signal de départ pour la mise en œuvre du 
plan d’actions sur le territoire. Celle-ci a eu lieu le  
21 novembre 2008.

OUTILS 

Sur base des propositions d’actions suggérées par les 
acteurs, des fiches ont été produites, sur le modèle 
suivant : 

- contenu ;

- objectif(s) recherché(s) ;

- public visé ;

- acteurs/partenaires à impliquer.

Elles ont ensuite été classées selon 4 rubriques, 
synthétisant les orientations principales que devait 

prendre le plan d’actions, à savoir : sensibiliser, former, 
nettoyer, réprimer.

Compilées sous forme de brochure, ces fiches ont été 
remises aux participants aux Assises, en complément 
d’une charte d’engagement.

Un logo et un slogan de campagne ont également été 
développés.

RÉSULTATS 

Sur la centaine d’acteurs-clés initialement contactés, 
près de 80 ont participé au processus de concertation 
et assisté aux Assises.

27 actions, souvent montées en partenariat entre  
acteurs, ont été validées et progressivement mises en 
œuvre sur le territoire.

PERSPECTIVES

La dynamique initiée par l’Intercommunale Idelux et 
la Province de Luxembourg, a permis de jeter un coup 
de projecteur innovant sur l’état du domaine public, 
malgré les moyens, souvent importants, alloués pour 
l’entretenir. Elle a également impulsé une concertation 
sans précédent des forces vives du territoire.

L’inscription du processus dans le temps permettra 
d’entretenir la motivation et l’enthousiasme des acteurs, 
essentiels ferments de réussite d’une démarche basée 
sur la coopération et la bonne volonté des parties 
prenantes.

C’est pourquoi des réunions de suivi devront être mises 
en place, afin d’offrir l’occasion de bilans intermédiaires 
des initiatives entreprises. Elles devront également être 
organisées de telle manière que les acteurs continuent 
à se sentir « liés » par leur engagement, se soutiennent 
et s’inspirent mutuellement et reçoivent assistance face 
aux éventuelles difficultés rencontrées.

L’objectif sera aussi de faire des Assises provinciales de la 
Propreté un rendez-vous annuel (et non un événement  
« one shot »), qui rendra compte, de manière plus précise 
chaque année, du degré de réalisation du plan d’actions 
et enrichira celui-ci avec des propositions actualisées.
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